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DE L’ALIMENTATION, DE LA PECHE ET  DES AFFAIRES RURALES 

 
Direction générale de l’a limentation 
 
Sous-direction de la sécurité  sanitaire des aliments 
 
Bureau de la  surveillance des denrées alimentaires et 
des alertes sanitaires  
 
Adresse : 251, rue de Vaugi rard 
               75 732 PARIS CEDEX 15 
Dossier su ivi  par : Nadège Grudet 
T él . : 01-49-55-50-85 
Réf. interne : SDSSA/n°538 

 
MESSAGE D’ALERTE ACTIF 

 
 

Date  : 18 avril 03 
 
 
 

Classement : 
 
 
 
 

Degré et période de confidentia l i té 
 : 

DGAL, services déconcentrés et professionnels cib lés 

 
Obje t : Ale rte 2003/ 007 
 

J'ai  l 'honneur de vous in form er de la  présence éventuel le  sur le  m arché des produits suivants, 
susceptib les d ’ê tre dangereux pour la  santé hum aine et qui  do ivent ê tre re tirés de la vente et de la  
consomm ation humaine en l ’éta t : 

 
Produit : Tous produits de l’établissement FRIAMER 
Type de produits : SAUM ON BASILIC, CARPACCIO BAIE, SAUMON BAIE SECHOUAN, 

SAUMON ANETH 
Nature de la  non conformité / du risque : Listeria  M onocytogenes 
Etablissement : FRIAM ER – 62230 OUTREAU 
N° d’identification v étérinaire : 62-643-102 

 
Lot : toutes DLC postérieures au 19 av ril 2003 (DLC du 19 avril comprise) 
Distribution : Nationale 
 
Origine du prélèvement : Contrôle officie l 
Lieu de prélèv ement : Production 
Information du consommateur : En cours par le  professionnel 

 
Ces informations ont é té  comm uniquées aux professionnels de l ’agroal im enta i re  au n iveau 

national , a fin que ces denrées im propres à la  consomm ation humaine en l ’éta t so ient, le cas 
échéant, re ti rées de la  vente et de la  consom mation hum aine, en leur précisant de b ien voulo i r 
in former dans les m eil leurs déla is les services vétérinai res des départem ents où el les sont détenues. 
Il  convient en outre que vous redi ffusiez ce m essage aux in terlocuteurs professionnels locaux que 
vous aurez identi fiés et qu i sera ient susceptib les de ne pas avoir é té  informés par les re lais 
nationaux.  

 
Le sous Directeur de la Sécuri té  sani tai re  des Al iments 

        Loic Evain 
 

 


